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Introduction 

Le présent guide explique le processus de demande de licence du portail de la FCNB pour les agents, 
les experts en sinistres et autres intermédiaires d’assurance qui souhaitent obtenir une licence 
individuelle. Il peut être utilisé pour demander une nouvelle licence ou le reclassement d’une licence 
existante, mais il ne s’adresse pas aux titulaires qui souhaitent renouveler leur licence.  
 
Pour commencer ce processus, vous devez avoir un compte dans le portail.    Si vous avez besoin d’aide 
pour créer un compte, veuillez consulter le Manuel de l’utilisateur du portail.  Il convient de noter qu’il 
n’est pas nécessaire de lier votre compte à un compte antérieur si vous demandez une licence pour la 
première fois. 

Accéder à la page des licences d’assurance 

• Ouvrez une session dans votre compte du portail libre-service de la FCNB.   

• Cliquez sur le lien Licences d’assurance qui se trouve dans le menu supérieur : 

 
 

• La page où sont affichées votre ou vos licences d’assurance s’ouvrira à l’écran. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://portal.fcnb.ca/fr/login/
https://portal.fcnb.ca/fr/login/
https://www.fcnb.ca/sites/default/files/2019-10/Manuel%20de%20l%27utilisateur%20du%20portail.pdf
https://portal.fcnb.ca/fr/login/


 

Demande de licence d’assurance individuelle 3 de 18 

Créer une demande 

• Pour créer une demande, cliquez sur le bouton Ajouter. Cela lancera le processus de 
demande. 

 
 

INTRODUCTION ET SÉLECTION DU TYPE DE LICENCE 

• Vous devez sélectionner le type de licence que vous souhaitez obtenir.  
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Assurez-vous de sélectionner le bon type de licence, car une fois le bouton Suivant activé, vous ne 
pourrez plus modifier vos choix. Si vous avez sélectionné une valeur par erreur, vous devrez 
recommencer à neuf et créer une nouvelle demande dans la page Licences d’assurance et cliquer 
sur le bouton Ajouter. Si vous avez créé une demande pour le mauvais type de licence et que vous 
souhaitez la supprimer, communiquez avec l’équipe de soutien à support@fncb.ca. 

 

• Cliquez sur le bouton Soumettre pour passer à la prochaine étape. 
 

• Entrez les renseignements sur l’agence, l’agent de gestion générale ou le cabinet d’expertise 
en sinistres que vous représentez.  

AGENCE, AGENT DE GESTION GÉNÉRALE ET CABINET D’EXPERTISE EN SINISTRES 

 

• Si vous êtes employé(e) directement par l’assureur, cochez les cases « Je suis employé(e) 
directement par l’assureur » et « Je n’ai pas l’intention de mener des activités... ». 

• Si vous travaillez à titre d’agent indépendant, cochez la case « Je n’ai pas l’intention de mener 
des activités... ».  

• Si vous travaillez pour une agence, un agent de gestion générale ou un cabinet d’expertise en 
sinistres, cliquez sur le bouton Ajouter. Vous pouvez ajouter ou supprimer des maisons de 
courtage ou des entreprises, au besoin. 

• Cliquez sur le bouton Soumettre après avoir fourni les renseignements demandés. 

• Si vous avez ajouté une agence, un agent de gestion générale ou un cabinet d’expertise 
en sinistre par erreur, ou si l’adresse est erronée, cliquez sur la flèche du menu 
déroulant à droite, puis sélectionnez l’option Supprimer.

mailto:support@fncb.ca
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• Cliquez sur le bouton Suivant pour passer à la prochaine étape.  

ASSUREUR PARRAIN 

• Sélectionnez le nom de votre assureur parrain dans la liste déroulante.  Si le nom de votre 
assureur parrain ne figure pas dans la liste, communiquez avec la FCNB à 
licences.assurances@fcnb.ca.  

• Lorsque vous voyez le nom de votre assureur parrain affiché dans la liste, sélectionnez-le et 
cliquez sur le bouton Suivant.   

 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SUPERVISEUR 

• Un agent d'assurance I.A.R.D. de niveau 1 ou de niveau 2 qui est titulaire d'une licence depuis 
moins de 12 mois au Nouveau-Brunswick ou dans une autre province ou un autre territoire 
doit fournir des renseignements sur son superviseur dans la demande.   S’il est titulaire d’une 
licence depuis plus de 12 mois au Nouveau-Brunswick ou dans une autre province ou un autre 
territoire, il peut fournir des renseignements sur le représentant désigné. 

• Un expert en sinistre adjoint (niveau 1) qui est titulaire d'une licence depuis moins de 12 mois 
au Nouveau-Brunswick ou dans une autre province ou un autre territoire doit inclure les 
renseignements de son superviseur dans la demande.    S’il est titulaire d’une licence depuis 
plus de 12 mois au Nouveau-Brunswick ou dans une autre province ou un autre territoire, il 
peut fournir des renseignements sur le représentant désigné. 

 

 

mailto:licences.assurances@fcnb.ca
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• Cliquez sur le bouton Suivant pour aller à la page des renseignements concernant le compte de 
fiducie. 

RENSEIGNEMENTS SUR LE COMPTE DE FIDUCIE 

• Si vous ne recevez pas ni ne détenez des fonds en fiducie, sélectionnez l’option « Je ne reçois ni 

ne détiens des fonds pour le compte… ». 

 

• Si vous ou une personne à votre emploi recevez ou détenez des fonds en fiducie et que 
vous maintenez un compte de fiducie, vous devez fournir des renseignements sur ce 
compte.  Sélectionnez l’option « Les fonds que je reçois… », puis cliquez sur le bouton 
Ajouter pour ajouter un compte de fiducie. La page des renseignements sur le compte de 
fiducie s’ouvrira. 
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• Pour modifier les renseignements au sujet d’un compte de fiducie ou pour le supprimer de 
la liste, cliquez sur la petite flèche descendante jusqu’au compte en question, puis 
sélectionnez l’option Modifier ou Supprimer.  

 

 

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 

• Vous devez fournir des renseignements sur votre parcours professionnel des cinq dernières 

années, y compris sur votre emploi actuel ou toute offre d’emploi.    

• Si vous n’avez pas travaillé au cours des cinq dernières années, veuillez fournir une brève 

description de vos activités pendant cette période dans la case prévue à cet effet. Cliquez sur 

le bouton Suivant pour passer à la prochaine étape. 
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EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE DANS LE DOMAINE DES ASSURANCES 

• Veuillez fournir les détails sur votre expérience professionnelle antérieure dans le domaine 

des assurances. N’y saisissez pas de renseignements sur votre emploi actuel, même s’il est lié 

à l’assurance. Cliquez sur le bouton Suivant pour passer à la prochaine étape. 

 

 

 

Veuillez fournir les détails sur votre expérience professionnelle antérieure dans le domaine des assurances, mais n’incluez 

pas votre expérience de travail actuelle dans le domaine ici.  Cliquez sur le bouton Suivant pour continuer.  
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INFORMATION CONCERNANT LA CONFORMITÉ ET L’OCTROI DE LICENCE 

• Fournissez les détails de toute licence que vous détenez actuellement dans un territoire ou 

une province.   Si vous avez détenu la licence pendant des périodes consécutives, la date 

d’émission est la date à laquelle vous avez reçu votre licence pour la première fois. 

• Veuillez inclure toutes vos licences antérieures émises dans une province ou un territoire, y 

compris les licences expirées ou résiliées.  Lorsque vous avez terminé, cliquez sur le bouton 

Suivant pour passer à la prochaine étape.  

 

• Pour les autres cases à cocher, si vous ne les cochez pas, vous devez entrer les renseignements 

demandés dans la case prévue à cet effet.  Lorsque vous avez terminé, cliquez sur le bouton 

Suivant pour passer à la prochaine étape. 

 



 

Demande de licence d’assurance individuelle 10 de 18 

JUGEMENT, DÉCLARATION DE CULPABILITÉ ET FAILLITE 

• Cette série de questions vise à déterminer l’aptitude du candidat ou de la candidate à la licence. 
Vous devez y répondre en cochant une case ou en fournissant des précisions dans une zone de 
texte.  Lisez attentivement les instructions de chacune de ces pages et cochez la case 
appropriée.  Répondez aux questions portant sur : 

o Les jugements 

o Les déclarations de culpabilité 

o Les faillites ou les propositions de consommateur. 

 
• Lorsque vous avez terminé, cliquez sur le bouton Suivant pour passer à la prochaine étape. 
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ASSURANCE ERREURS ET OMISSIONS 
• Toute personne qui demande une licence d’assurance doit souscrire une assurance erreurs et 

omissions d’au moins 1 000 000 $ par sinistre, et d’une couverture globale d’au moins 
2 000 000 $.  

• Cette exigence ne s’applique pas à l’expert en sinistres ou à l’agent qui est employé par un 
assureur et qui travaille exclusivement pour celui-ci.  

 

 
 
 

CONGÉDIEMENT 

• Si vous n'avez jamais été congédié(e) par un employeur, veuillez cocher la case « Je n'ai jamais 

été congédié(e) ». 

• Dans le cas contraire, veuillez fournir des détails dans la case prévue à cet effet.  

• Si vous êtes actuellement redevable d’une somme d’argent à cet employeur, veuillez cocher la 

case « Je dois de l’argent… ».  
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AUTRE EMPLOI OU ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE    

• Si vous n’exercez pas d’activités professionnelles qui ne sont pas liées aux assurances, veuillez 

cocher la case « J’envisage de consacrer la totalité de mon temps…». 

• Si vous exercez des activités professionnelles dans un domaine autre que les assurances, cliquez 

sur le bouton Ajouter et fournissez les détails demandés.  Si ces activités concernent des fonds 

communs de placement ou la négociation de valeurs mobilières, ne fournissez pas ces 

renseignements ici, car on vous demandera de les fournir à la prochaine étape.  

 

 

• Lorsque vous avez terminé, cliquez sur le bouton Suivant pour passer à la prochaine étape. 

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET VALEURS MOBILIÈRES 

• Si vous avez le permis ou l’inscription nécessaires pour offrir des services de placement de 

fonds communs ou de négociation de valeurs mobilières, sélectionnez l’option « Je suis 

actuellement titulaire d’une licence… ».  Veuillez fournir des détails, s’il y a lieu. 

• Si vous n’êtes pas titulaire d’un tel permis ou n’êtes pas une personne inscrite, cliquez sur le 

bouton Suivant pour passer à la prochaine étape.  
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EXIGENCES DE FORMATION 

• Veuillez passer en revue les exigences de formation du type de licence que vous souhaitez 

obtenir afin de vous assurer que vous avez la formation exigée.  

• Lorsque que vous avez terminé, cochez la boîte « Je déclare avoir lu et compris les exigences 

susmentionnées », puis cliquez sur le bouton Suivant pour passer à la prochaine étape. 

 

 

INFORMATION ADDITIONNELLE 

• Vous pouvez utiliser cette section pour fournir tout renseignement supplémentaire que vous 

jugez pertinent pour votre demande (par exemple, pour expliquer la déchéance temporaire 

d’une licence). Cliquez sur le bouton Suivant pour passer à la prochaine étape. 
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DOCUMENTS  

• Certaines demandes de licence peuvent exigées la présentation d’une attestation de 

vérification du casier judiciaire, des certificats de formation, une preuve d’assurance, etc.  Si 

c’est le cas, cliquez sur le bouton Parcourir pour trouver le document sur votre ordinaire, puis 

cliquez sur le bouton Téléverser pour le joindre à votre demande. Tous les documents 

obligatoires sont identifiés par un astérique rouge (*). 

 

• Cliquez sur le bouton Suivant pour passer à la prochaine étape. 
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VALIDATION DE LA DEMANDE 

• Lisez les directives et cochez les trois cases afin de valider votre demande de licence. Cliquez 
sur le bouton Suivant pour passer à la prochaine étape. 

DROITS ET PAIEMENT 

• Vous pouvez payer les droits de demande de plusieurs façons :  

o En ligne, à l’aide d’une carte Visa, Mastercard, Amex ou Interac – Le système 

vous redirigera vers une page du service de paiement Moneris, après quoi il vous 

redirigera à la page du sommaire des paiements et droits exigibles.   

o Par chèque ou en communiquant avec la FCNB directement -- Vous pouvez 

envoyer votre paiement à l’adresse indiquée à la page du sommaire ou 

composer notre numéro sans frais 1-866-933-2222 et payer avec une carte de 

crédit. 
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• Veuillez noter que la demande ne sera pas traitée tant que le paiement n’aura pas été reçu. 

Cliquez sur le bouton Soumettre pour passer à la prochaine étape.  

• Remarque : vous pouvez télécharger un sommaire des droits exigibles pour vos dossiers à partir 

de cette page. Vous aurez besoin de ce relevé si vous payez les droits exigibles séparément, car 

il doit accompagner le paiement afin que nous puissions le créditer à votre compte.  Vous 

pourrez aussi consulter ce sommaire plus tard en cliquant sur le bouton Gestion du dossier de la 

demande de licence en question.   

• Pour télécharger une copie du relevé, cliquez sur le bouton Télécharger le relevé. 

 

 
 

 

• Cliquez sur le bouton Fermer. Cela vous redirigera vers la page Licences d’assurance. 

 

(Suite à la page suivante) 
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Que se passe-t-il après la présentation de ma 
demande? 

 

Vous pouvez suivre l’état d’avancement du traitement de votre demande à partir de la page Licences 

d’assurance (voir la colonne État). 

Une fois votre demande de licence soumise, elle sera examinée par votre assureur parrain (cela n’est 
pas nécessaire dans le cas d’un cabinet d’expertise en sinistres).  Cet examen aboutira à l’un des 
scénarios suivants :  

Si votre demande a été dûment remplie et ne soulève aucune question, elle sera approuvée par 
votre assureur parrain, puis passera à l’état « Demande soumise à la FCNB ».   
Si votre demande est incomplète ou contient des lacunes, vous recevrez un courriel vous 
informant que votre assureur parrain nécessite des renseignements supplémentaires. Vous 
devrez alors retourner au portail pour y fournir les renseignements demandés et soumettre 
votre demande à nouveau.  
Si votre demande est dûment remplie, mais que vous ne satisfaites pas aux exigences de 
parrainage, vous recevrez un courriel vous informant que votre demande a été rejetée par votre 
assureur parrain.  

 
Une fois votre demande soumise à la FCNB, elle sera examinée par le personnel de la FCNB. Cet examen 
aboutira à l’un des scénarios suivants :  

Si votre demande est dûment remplie et ne soulève aucune question, vous recevrez un courriel 
vous informant qu’elle a été approuvée. Vous pourrez alors télécharger votre nouvelle licence à 
partir de la page Actions (cliquez sur le bouton Gestion du dossier pour y accéder).  
Si votre demande est incomplète ou contient des lacunes, vous recevrez un courriel vous 
informant que des renseignements supplémentaires sont requis. Vous devrez alors retourner au 
portail pour y fournir les renseignements demandés et soumettre votre demande à nouveau.  
Si votre demande est dûment remplie, mais que vous ne satisfaites pas aux exigences pour 
l’octroi d’une licence, vous recevrez une lettre vous informant de l’intention du surintendant des 
assurances de rejeter votre demande.  Le cas échéant, vous disposerez de certains droits qui 
seront décrits dans la lettre. 
 

Nous vous prions de ne pas appeler notre bureau pour vérifier l’état de votre demande, à moins que ce 
ne soit pour signaler un problème avec la demande.  Pour vérifier l’état d’avancement de votre 
demande, veuillez consulter la page Licences d’assurance sur le portail de la FCNB.    
 
Pour toute question au sujet de ce processus, veuillez envoyer un courriel à licences.assurance@fcnb.ca.   

mailto:licences.assurance@fcnb.ca

